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ASSURANCE EUROPAX DE ACS 
 

La FEFU a souscrit un contrat « EUROPAX » auprès de ACS, qui sera exécuté par la MGEN et MGEN-Vie. 

Les bénéficiaires en sont les invités ou les stagiaires ukrainiens accueillis pour la durée d’un séjour inférieur à 90 jours dans 
l’Espace SCHENGEN. Les garanties du contrat comprennent : 

 

 

 

En pratique 
 
 SI LES SOINS SONT EGAUX OU INFÉRIEURS A 500 € : la demande de remboursement peut être 

faite directement via la plateforme en ligne : https://clems.acs-ami.com/fr/ 
 SI LES SOINS SONT SUPÉRIEURS A 500 € : la demande de remboursement peut être faite par 

courrier postal adressé à ACS - Service Médical - A l’attention du Médecin-conseil - 153 rue de 
l’Université 75007 Paris.  
Elle doit comporter : 
 le formulaire de demande de remboursement, complété et accompagné des feuilles de soins et 

factures originales acquittées, en faisant état de votre adhésion à la FEFU 
 tous les documents médicaux (ordonnances, rapports médicaux, comptes-rendus, etc.) 
 l’intégralité des justificatifs indiqués sur le formulaire 
 la copie du passeport de l’invité (page d’identification + tampon d’arrivée) 

 POUR TOUTE DEMANDE D’ASSISTANCE OU POUR LA PRISE EN CHARGE D’UNE 
HOSPITALISATION SUPERIEURE A 24 H, contacter la plateforme disponible 7j/7 et 24h/24  
VYV INTERNATIONAL ASSISTANCE (téléphone +33 (0)5 86 85 00 50 ou email ops@vyv-ia.com). 

 
(réf : FicheAssuranceACS_01.12.2023.pdf) 

 


